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« Tel un navire livré à la tempête, 
l’Église doit faire face actuellement 

à de forts vents contraires et, 
parfois, à de dures épreuves… 

Elle pourrait donc être amenée à croire 
que Dieu l’a abandonnée. Mais, en réalité, 
ce sont justement dans de tels moments 

que la Foi, l’Amour et l’Espoir brillent 
le plus fortement. »

Pape François
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Si, dans les temps hyperconnectés qui sont les nôtres,  
la dimension eschatologique semble parfois mise 
de côté, cette caractéristique essentielle de la foi  
chrétienne accompagne et oriente toujours le chemi-
nement de la vie de l’Église. 

Dans une perspective de renouvellement profond et 
continu de la réalité qui caractérise la vie de l’Église, 
pour la CES et son Secrétariat général, l’année 2023 
a été marquée par les lueurs d’un jour nouveau que 
l’on peut déjà entrevoir à l’horizon. C’est une sorte de 
passage à une manière différente d’être Église, fruit 
du chemin que les fidèles, avec leurs pasteurs, sont 
en train de parcourir également dans notre pays (voir 
par ex. la future Commission synodalité nationale) 
comme aussi de la publication du rapport sur l’étude 
pilote concernant les cas d’abus au sein de l’Église et 
les mesures en cours pour la poursuite et la préven-
tion de telles situations d’abus. En outre, le renforce-
ment de la coordination entre la CES et les diocèses 
suisses, l’information de plus en plus trilingue et  
l’arrivée de nouveaux collaboratrices et collaborateurs 
au Secrétariat général, sont d’autres étapes sur ce 
chemin de renouvellement.

Les projets réalisés ou achevés cette année, briève- 
ment présentés dans ce rapport, illustrent – chacun 
à sa façon – cette mise à jour permanente tournée 
avec confiance vers l’avenir ; un "aggiornamento" que 

l’Église en Suisse poursuit, jour après jour, à l′image 
de l’Église universelle, sous la conduite de l’Esprit 
Saint et le témoignage courageux du pape François. 
L’intention fondamentale qui unit tous ces projets est 
commune : se conformer de mieux en mieux à l’appel 
de l’Évangile pour en discerner – avec fermeté et en 
même temps miséricorde – forces et faiblesses, vertus  
et défauts. Ceci, afin que tous les baptisés devien-
nent des témoins plus fidèles et cohérents du Ressu-
scité, et que d’une telle conformité existentielle nous  
puissions tirer les raisons de notre espérance pour le 
monde contemporain, si assoiffé de justice et de paix. 
Car il ne faut jamais oublier qu’il existe une « étroite  
solidarité de l’Église avec l’ensemble de la famille  
humaine : les joies et les espoirs, les tristesses et les 
angoisses des hommes […] de tous ceux qui souffrent, 
sont aussi les joies et les espoirs, les tristesses et les 
angoisses des disciples du Christ » (Gaudium et Spes 1).

Animés par cette perspective fondée sur l’espérance  
pascale et orientée vers la fin des temps, je vous  
souhaite une bonne lecture et, au nom des collabora-
teurs et collaboratrices du Secrétariat général, je saisis  
l’occasion pour vous adresser mes salutations les  
plus cordiales.

Davide Pesenti  
Secrétaire général

L’aube d’une façon renouvelée d’être Église
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« Tu prends les vents pour messagers, 
pour serviteurs, les flammes des éclairs. »

Psaume 104, 4

Santissima Trinità di Saccargia, Sardaigne
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Janvier 
1er jan. : Abbé Pierre-Yves Maillard, 
vicaire général du diocèse de Sion, 
prend la présidence de la Commu- 
nauté de travail des Églises  
chrétiennes en Suisse (CTEC). 

5 jan. : Mgr Alain de Raemy  
concélèbre les obsèques du pape 
émérite Benoît XVI sur la place 
St-Pierre. En Suisse, de nombreuses 
messes sont célébrées à sa mémoire. 

26 jan. : Abbé Josef Stübi, est  
ordonné évêque auxiliaire du  
diocèse de Bâle.

30 jan. : réunion du Présidium de la 
CES à Fribourg. 

31 jan.–1er fév. : les Présidiums des 
Conférences épiscopales d’Allemagne, 
de France et de Suisse se réunissent 
à Lugano.

Février 
5-12 fév. : Assemblée continentale 
européenne à Prague en vue du 
Synode des évêques. Délégués  
suisses : 4 sur place et 10 en ligne.

24 fév. : prière œcuménique à  
l’occasion du premier anniversaire  
de l’invasion russe de l’Ukraine en 
présence de Mgr Joseph Maria 
Bonnemain, du président du Conseil 
national, Martin Candinas, et de 
représentantes et représentants des 
paroisses ukrainiennes en Suisse, 
sous le patronage de la Communauté 
de travail des Églises chrétiennes en 
Suisse. 

Mars 
1er mars : le Prix catholique des 
médias 2022 est décerné à Christine 
Mo Costabella pour ses articles sur 
l’infertilité publiés sur cath.ch. 

6–8 mars : 339e Assemblée  
ordinaire de la CES à Lugano.

29 mars : la CES exprime ses  
condoléances à l’annonce du décès 
du cardinal Karl-Josef Rauber,  
nonce apostolique en Suisse  
dans les années 1990. 

31 mars : dissolution formelle de la 
Commission de communication de 
la CES (les membres avaient déjà 
annoncé leur démission au  
31 décembre 2021).

Avril 
3 avril : la CES se joint à la prière pour 
la paix du lundi de Pâques organisée 
par la CCEE lors d’une cérémonie 
spéciale à l’abbaye de St-Maurice.

20 avril : Martin Wey représente la 
CES à Rome pour l’inauguration de 
l’ambassade de Suisse auprès du 
Saint-Siège.

24 avril : réunion du Présidium de la 
CES à Fribourg. 

25–26 avril : Journées d’étude de la 
CES sur l’importance des ministères 
reposant sur le sacrement de l’ordre 
sacré, avec P. Christoph Theobald SJ 
et P. Bernhard Blankenhorn OP.

Mai 

31 mai : les lieux suisses de pèlerinage 
marial sont invités à organiser une 
procession pour la synodalité sous le 
patronage de la Vierge Marie.

Le Secrétariat général de la CES gère pendant toute l’année une grande  
quantité de tâches très variées. L’organisation des Assemblées plénières de la 
Conférence des évêques suisses est l’une d’entre elles. Au nombre de quatre par 
année, ces Assemblées de trois jours intenses s’intercalent entre des séances  
de Présidium. Tout est préparé en plusieurs étapes, en trois langues et dans 
des délais serrés. Pratiquement tous les membres du Secrétariat général  
s’investissent dans cette organisation complexe qui comprend une partie  
logistique pour le logement de tous les participants, la préparation des docu- 
ments de travail en deux langues, la commande des livrets de prière pour les 
moments spirituels, les invitations officielles, dont celle du nonce apostolique 
près la Suisse, tout cela dans une grande flexibilité pour pouvoir répondre  
aux sollicitations de dernière minute. Les discussions lors de ces Assemblées 
font l’objet d’un grand PV, les décisions sont ensuite envoyées dans tous les  
diocèses (ce qui génère une grande correspondance) et les informations publiques  
sont fournies aux publics concernés par le Service de communication.

INFORMATIONS DU 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL   

L‘année 2023 a été une année très exigeante pour le Secrétariat  

général. Marqué par de nombreux événements extraordinaires  

comme le Synode mondial ou encore la publication de l‘étude pilote  

sur les abus sexuels dans le milieu ecclésial. Cela a nécessité beaucoup  

de de temps de préparation et de travail médiatique, en plus  

Direction

Assistance SG Communication

Informatique Comptabilité

Chancellerie

Traduction

Secrétariat

Archives

Assistance projets SG

Services et instances

Secrétariat général

des autres tâches, d‘autres travaux, comme la préparation  

des rencontres trimestrielles des évêques, réunions annuelles  

des évêques, au cours desquelles d‘innombrables points à l‘ordre  

du jour doivent être discutés et adoptés.

Chronique 2023 Chronique 2023

L’année écoulée a permis une 
restructuration et un renfor- 
cement de la collaboration 
entre le Secrétariat général et 
les secrétaires exécutifs des 
commissions et autres instan-
ces de la CES.

Pour une coordination régu-
lière et une coopération struc-
turée, un lien plus effectif a 
également été instauré entre 
la responsable du Service de 
communication de la CES et 
ses homologues dans les dio-
cèses et abbayes territoriales. 
Une visite officielle de chaque 
évêché a également permis 
au secrétaire général et à son  
adjoint de rencontrer les colla- 
borateurs dans chaque diocè-
se et d’améliorer la collabora-
tion avec les chancelleries et 
autres services.

Les premières démarches 
pour trois projets futurs  
importants ont commencé  
également en 2023. Les  
documents officiels ont été 
élaborés en vue de la créa- 
tion future du Service étique 
et société, de la Commission 
Synodalité et du Service Abus.

Le processus synodal en Suisse  
et le Synode des évêques à 
Rome d’octobre ont été com-
plètement soutenus et couverts 
par le Secrétariat général par 
des séances de préparation, 
des informations régulières 
sur le site Internet de la CES, 
une newsletter spéciale pour 

Réunion hebdomadaire de l'équipe du Secrétariat général

Dernières corrections du procès-verbal de l'Assemblée générale

Prêt pour l'envoi
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Juin 
1er juin : Sebastian Schafer rejoint le 
Service de communication de la CES.

5–7 juin : 340e Assemblée ordinai-
re de la CES à Einsiedeln, avec un 
des sujets principaux : le processus 
synodal.  
Les membres de la CES ont accueilli 
des représentants des communautés 
religieuses dans le cadre du projet  
«Ensemble en chemin pour renou-
veler l’Église». 

6 juin : la CES exprime ses con-
doléances à l’annonce du décès de 
l’évêque auxiliaire émerite de Coire, 
Mgr Peter Henrici SJ.

20 juin : la CES inaugure les nou-
veaux bureaux de migratio et du 
secrétariat de la KOVOS, bénis par 
Mgr Jean-Marie Lovey.

Juillet 
1er juillet : au sein de migratio, Ingmar  
Kummrow reprend la direction des  
finances et de la comptabilité;  
Yolande Ngabada entre en fonction  
comme collaboratrice de projet et 
assiste la directrice nationale pour la 
mise en œuvre du projet "Concept 
global de pastorale des migrants". 

3 juillet : réunion du Présidium de la 
CES à Fribourg. 

9 juillet : le Valaisan, Mgr Paul Emil 
Tscherrig, nonce apostolique en 
Italie, est ordonné cardinal.

25 juillet–6 août : Journées mondiales 
de la jeunesse (JMJ) à Lisbonne avec 
une forte délégation suisse de toutes 
les régions linguistiques, accompa- 
gnée par Mgr Alain de Raemy.

Septembre 

1er sept. : Arianna Estorelli entre en 
fonction à la CES comme collabora-
trice de la communication, traductrice 
italienne et secrétaire du Conseil des 
femmes.

1er sept. : engagement de Miriam 
Stawski, stagiaire, pour la numérisa- 
tion des documents de migratio.

12 sept : conférence de presse 
présentant l’étude pilote sur les abus 
commandée par l'Église à l’Université 
de Zurich.

 

18–20 sept. : 341e Assemblée ordinaire 
de la CES à St-Gall, consacrée pour 
l’essentiel aux résultats du projet 
pilote sur les abus sexuels et aux cinq 
mesures qui en découlent décidées 
conjointement avec la RKZ et la 
KOVOS.

29 sept. : communiqué de presse  
exprimant l’inquiétude pour la popu-
lation du Haut-Karabakh.

Octobre 

4–29 oct. : Mgr Felix Gmür participe au 
Synode des évêques au Vatican en tant 
que délégué de la CES, Helena Jeppesen- 
Spuhler en tant que déléguée pour 
l'Europe et Claire Jonard en tant que 
médiatrice.

 

4 oct. : la CES envoie sa première  
newsletter spéciale hebdomadaire,  
couvrant le Synode des évêques à 
Rome.

Chronique 2023 Chronique 2023Nouveaux collaborateurs pour  
le Service de communication 

Sebastian Schafer  
Le 1er juin 2023, Sebastian Schafer a intégré le 
Service de communication de la CES. 

Dans son cursus de théologien, il a suivi un cours 
de "Sciences de la communication et recherches 
sur les médias" présentant les différents défis de 

la communication dans la société actuelle. Parallèlement à ses études, il a travaillé 
comme assistant de rédaction au "Journal paroissiale" de Berne.

Doctorant et assistant diplômé à la chaire de théologie pastorale, de pédagogie 
religieuse et d'homilétique de la Faculté de théologie de l'Université de Fribourg 
ce nouveau collaborateur, apporte à la CES ses compétences dans les domaines 
de la théologie. Sebastian Schafer est fasciné par la diversité de la communication 
dans l'environnement ecclésial, il renforce le Service de communication grâce à ses 
compétences linguistiques et rédactionnelles.

Connaisseur de systèmes informatiques de gestion de contenu, il aide à insérer les  
textes de relations publiques sur le site Internet de la CES et apporte son soutien au 
Service de communication dans les nombreux projets en cours, avec l’ambition de 
mettre en valeur notre Église.

Il est en outre aumônier à l’armée et comédien de théâtre dans ses loisirs.

Arianna Estorelli   
Pour parfaire le Service de communication de la 
CES qui travaille obligatoirement dans les trois 
langues nationales allemand, français et italien, 
le Secrétariat général a engagé, le 1er septembre 
2023, une professionnelle de la communication  
 italophone en la personne d’Arianna Estorelli.

Diplômée en communication de l’Université de Milan, elle a pris ses charges de 
communicatrices à la CES avec grand professionnalisme. Ses capacités rédac- 
tionnelles, ses connaissances pointues en gestion de contenus électroniques et son 
expérience en communication font d’Arianna Estorelli une collaboratrice efficace et 
pleine d’initiatives.

Grâce à ses nombreuses aptitudes en communication d’entreprise, informatique, 
vidéo, concepts de relations publiques, le Service de communication compte ainsi  
une collègue qui couvre toutes les traductions en langue italienne, mais peut  
également accompagner des projets très divers : développement des relations 
publiques, newsletter, vidéos, gestion des flux d’information internes et externes, 
amélioration du site Internet…

Arianna Estorelli s’intéresse à la peinture, à la guitare et au théâtre.

le mois d’octobre et grâce aux nombreuses interviews organisées pour nos 
délégués avec des médias en Suisse ainsi qu’à Rome. 

À l’interne, plusieurs postes ont été créés pour renforcer le trilinguisme néces-
saire au travail du Secrétariat général. Un communicateur alémanique et 
une collaboratrice en communication et traductrice italienne ont donc été  
engagés. 

Les nombreuses séances internes maintiennent cohésion et efficacité dans 
le travail ; les processus de fonctionnement internes sont continuellement 
améliorés et les premières mesures induites par la nouvelle loi fédérale sur la  
protection des données sont mises en place.  

La fin de l’année 2023 a été marquée bien entendu par la publication de l’étude 
pilote sur les abus dans l’Église qui a engendré une charge de travail énorme,  
dans un climat de respect pour les personnes souffrantes et d’épuisement 
moral. Les demandes médiatiques très appuyées dans des délais toujours très 
courts et des revendications de toutes sortes (et même des menaces) ont forcé 
les collaborateurs du Secrétariat général à œuvrer sous grande pression.

Le quotidien du Secrétariat général est un continuel élan vers plus d’efficacité, 
de force et de joie au service de notre Église.

Célébration eucharistique lors d'une Assemblée plénière à Lugano

Visite du plus ancien baptistère de Suisse à Riva San Vitale (TI)
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Yolande Ngabada   
Yolande Ngabada est la nouvelle collaboratrice  
de l’équipe migratio depuis le 1er juillet 2023. 
Elle y assiste la directrice nationale, Isabel  
Vasquez, dans la mise en œuvre du projet 
"Concept global de pastorale des migrants". 

Grâce à son expérience dans les domaines du conseil, des ressources humaines et 
de la gestion des affaires internationales, Yolande Ngabada a développé de vastes 
compétences en matière de planification stratégique, de relations, de gestion et de  
développement des affaires. Son expérience au sein du Département fédéral  
des affaires étrangères et son stage au Ministère du Commerce du Cameroun,  
l’ont enrichie d’excellentes connaissances en relations interculturelles et  
internationales, qu’elle va maintenant mettre à profit dans la mise en œuvre du 
concept global. En marge de ses occupations professionnelles, Yolande Ngabada  
est passionnée d’activités entrepreneuriales, culturelles et religieuses. La  
possibilité de combiner ses intérêts personnels avec son travail professionnel  
motive particulièrement Yolande Ngabada. 

Ingmar Kummrow  
Depuis le 1er juillet, Ingmar Kummrow renforce 
l’équipe de migratio au sein du département 
des finances. Cela comprend, outre les processus 
budgétaires, la préparation et l’accompagnement 
des séances de la Commission de migration de la 

Conférence des évêques suisses. Au sein du groupe spécialisé 4 de la Conférence 
centrale catholique romaine de Suisse et de la Conférence des évêques suisses, 
il soutient la directrice nationale de migratio dans les tâches au niveau national: 
cofinancement dans le domaine de la pastorale des migrants, missions, missions 
spéciales, coordinations et projets. Dans cette fonction au sein de l’équipe migratio, 
il collabore au travail conceptuel de restructuration et au transfert des processus 
budgétaires et financiers pour la mise en œuvre du "Concept global de pastorale 
des migrants". Il a traité des sujets interculturels, comme chef d’entreprise dans 
le domaine des finances ainsi que dans le cadre de la coopération internationale.  
Pendant son temps libre, il étudie la communication interpersonnelle et la  
théologie spirituelle dans le processus interreligieux. 

Miriam Stawski   
Miriam Stawski a commencé à travailler chez 
migratio le 15 août 2023. Dans le cadre de son 
stage, elle est notamment responsable de la 
numérisation et de la restructuration des archives 
de migratio ainsi que de l’archivage des docu-

ments. Elle assiste également les autres membres de l’équipe dans leurs projets, 
notamment dans les domaines « médias et rapports ». Parallèlement à son activité 
chez migratio, Miriam Stawski travaille à l’Université de Fribourg. C’est là qu’elle 
rédige sa thèse de doctorat au Département de patristique et histoire de l’Église. 
Personnellement, elle s’intéresse beaucoup à l’échange interculturel et interreligieux 
et se réjouit de pouvoir élargir son expérience dans ce domaine chez migratio. 

Octobre 2023 

13 oct. : communiqué de presse suite 
à l’attaque du Hamas, avec invitation à 
prier pour la paix en Terre Sainte. 

Assemblée extraordinaire de la CES.

25 oct. : réunion du Présidium de la 
CES.

Novembre 

7 nov.  : signature à l’Université de 
Fribourg de l’accord révisé entre la CES, 
l’ordre des Dominicains et la Faculté de 
théologie de l’Université. Mgr Charles 
Morerod OP y représente la CES.  

14–15 nov. : Mgr Felix Gmür et  
Mgr Joseph Maria Bonnemain  
présentent au Vatican le projet d'un 
tribunal ecclésiastique pénal et discipli-
naire à l’échelon national. 

27–29 nov. : 342e Assemblée ordinaire 
de la CES à Lugano.

Décembre 

12 déc. : Journée de réflexion de la 
CES et des officiaux diocésains sur  
la gestion canonique, disciplinaire  
et pénal, des cas d’abus et leur  
coordination à l’échelon national.

22 déc. : remise aux autorités  
fédérales du message papal à  
l’occasion de la Journée mondiale  
de la paix.

 

Chronique 2023

« Dans la paix moi aussi, 
je me couche et je dors, 

car tu me donnes d'habiter, 
Seigneur, seul, 

dans la confiance. »

Psaume 4, 9

Clocher d'église dans le lac de Reschen, Tyrol du Sud
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POINTS FORTS 2023

Ordination épiscopale de l‘Abbé Josef Stübi en février 2023

Le dimanche 26 février 2023, l’Abbé Josef Stübi a 
été ordonné évêque par Mgr Felix Gmür et installé 
dans la fonction d’évêque auxiliaire. Environ 700 
invités, parmi lesquels de nombreuses personna-
lités ecclésiastiques et politiques ainsi que des 
membres de la famille du nouvel évêque auxiliaire,  
ont assisté à une messe émouvante d’une durée  
de près de trois heures. Alors que la bise polaire  
soufflait à l’extérieur, le soleil de l’après-midi a 
dardé ses rayons, baignant l’événement dans la 
cathédrale Saint-Ours et Saint-Victor de Soleure 
d’une lumière solennelle et majestueuse.  

La cérémonie a commencé par la présentation  
du candidat et la confirmation de sa volonté à  
assumer les tâches épiscopales. Mgr Felix Gmür,  
dans sa prédication, éclaire la devise de l'Abbé Josef 
Stübi « Vivre l’Espérance », qu’il estime être une bonne  

devise aussi bien pour un évêque que pour les  
chrétiens, et la vie en général. Pour pouvoir bien 
avancer en tant qu’être humain dans un monde plein 
d’adversité – rappelle-t-il – il est important de tou-
jours tourner notre regard vers le Christ. En tant que 
chrétien, il est important de rester dans l’espérance 
et de toujours redonner espoir, a-t-il ajouté. L’espoir 
se vit sur trois plans :   
• dans la communion avec tous nos semblables et  
 avec Dieu, la prière, la pensée et la solidarité;   
• dans le mouvement synodal de l’Église, la  
    participation, en prenant part au tout;   
•  dans la mission, en mettant en œuvre, en tant que   
  chrétiens, la mission de l’évangile selon Matthieu.  
 
En faisant montre, donc, d’une attitude qui est  
marquée par un regard plein de bienveillance et de 
droiture vers l’avenir.

Membres émérites et actuels de la CES et le nonce apostolique près la Suisse réunis autour de Mgr Josef Stübi, évêque auxiliaire

Entrée des concélébrants

Mgr Markus Büchel pendant la consécration 
de l'évêque auxiliaire Mgr Josef Stübi

Mgr Joseph Stübi pendant la litanie des saints
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La prédication a été suivie de la litanie des saints. 
L’imposition des mains, la prière de consécration,  
l’onction et les rites explicatifs se sont déroulés dans 
le recueillement et avec beaucoup d’humilité percep-
tible pour toutes les personnes présentes. Dans son 
allocution, l’évêque auxiliaire fraîchement ordonné 
Mgr Josef Stübi a déclaré qu’il se considérait comme 
un évêque tourné vers le présent et l’avenir, et non 
comme un évêque attaché au passé. Il s’engage pour 
une Église à l’écoute, au-delà du processus synodal.  
Et dans l’esprit de sa devise, il appelle à rester plein 
d’espérance – et non à se contenter d’en parler.  
Autrement dit : « vivons l’espoir ».

 

Les membres de la Conférence des évêques suisses  
félicitent Mgr Josef Stübi pour son élection et lui  
souhaitent beaucoup de force et d’épanouissement 
dans sa nouvelle fonction. 

Texte: évêché de Bâle

Prix catholique des médias 2022 remis à Christine Mo Costabella

Le 1er mars, la journaliste, Christine Mo Costabella,  
a reçu le Prix catholique des médias 2022, de la 
Conférence des évêques suisses, doté de 4000 
francs, pour sa série d’articles sur l’infertilité de 
couples chrétiens. 

Ces témoignages publiés sur cath.ch ont profondé-
ment touché les membres du jury. Le sujet délicat  
est traité finement, démontrant un grand travail de 
recherche, une étude élargie des différents aspects du 
thème et une excellente maîtrise rédactionnelle. Cette 
œuvre médiatique correspond parfaitement au critère  
principal du Prix catholique des médias, à savoir :  
mettre en avant une certaine espérance évangélique. 
La cérémonie de remise de ce Prix, à Berne, a per-
mis de fêter également les gagnantes et gagnants de 
2020 et 2021 qui – en période de pandémie – s’étaient 
vus remettre leur prix par courrier postal.

La fin de la soirée a été ponctuée par une table ronde,  
animée par Anita Capaul, présidente du jury, entre 
Mgr Alain de Raemy, évêque responsable des médias, 
et l’astrophysicienne, Professeure Kathrin Altwegg sur 
le thème de l’espérance.

Julia Moreno (CES), Anita Capaul, Christine Mo Costabella, Mgr Alain de Raemy

Mgr Alain de Raemy fait la Laudatio

Mgr Alain de Raemy, Anita Capaul et Prof. Kathrin AltweggSortie de l’évêque auxiliaire de Bâle, nouvellement ordonné

Mgr Josef Stübi écoute les voeux qui lui sont adressés

Mgr Felix Gmür, évêque du lieu, transmet le salut de paix au  
nouvel évêque auxiliaire
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La ministérialité à l’heure de la synodalité – Journées d’études 2023

À l’époque de la publication du décret « Presbyterorum  
Ordinis » (il y a presque 60 ans) on reprochait à ce 
document conciliaire de présenter les prêtres un peu 
tiraillés entre les évêques et les laïcs.

Question d’actualité  
De nos jours, ne faudrait-il pas étendre une telle  
affirmation à l’ordo dans son ensemble ? Sa nature et 
sa mission sont débattus sur bien des points. Son sens 
dans sa relation avec le ministère de sanctification de 
l’Église ainsi que le lien entre le pouvoir de sanctifica-
tion et l’exercice du pouvoir de gouvernement sont 
remis en question. Il s’agit ici de questions capitales 
pour la nature de l’Église au service de notre monde :  
le sacerdoce baptismal de tous les croyants, le rôle 
des femmes dans l’Église ou encore les conditions 
d’admission au sacerdoce font partie intégrante de 
cette réflexion.

Articuler apostolicité et synodalité  
« Comment le prêtre doit-il donc vivre sa triple onc-
tion de prophète, prêtre et berger dans le cadre d’une 
Église synodale? » s’est interrogé le Père Blankenhorn, 
pour qui la question de la ministérialité ordonnée 
ne peut être posée aujourd’hui qu’à la lumière du 
processus synodal en cours. Les principes de la sy-
nodalité – basée sur l’Église ancienne et l’enseigne-
ment du pape François – permettent de clarifier cette 

compréhension du munus sacerdotalis : « le prêtre se 
comprend ainsi comme faisant partie du peuple de 
Dieu et participe pleinement aux processus de déci-
sion ainsi qu’à la vie de la communauté. Ce faisant, 
il exerce son rôle de prophète, prêtre et berger dans 
une approche intégrée ». Soigner un dialogue ouvert 
avec tous les baptisés ainsi que s’engager à répondre  
aux besoins de la communauté qui lui est confiée est 
essentiel. Pour sa part, Père Theobald SJ a mis en exer-
gue la nécessité de s’engager pour « traverser la crise 
du ministère ordonné » contemporaine. En analysant 
les effets du « tournant synodal » sur le sens de ce 
ministère et la façon de le vivre dans la situation de 
transition actuelle de « l’ Église en sortie », il a finale- 
ment encouragé à plus de créativité en vue d’un  
témoignage chrétien confiant et audacieux.

Dialoguer, promouvoir une Église vivante où on se rencontre cordialement et dans laquelle on valorise la 
diversité vocationnelle, questionner la ministérialité ordonnée : voilà les objectifs des Journées d’études 
intitulées « Le sens des ministères qui se fondent sur le sacrement de l’ordre ». Elles ont eu lieu le 25 et 26 
avril 2023 au Centre Neu-Schönstatt de Quarten (SG). L’exposé du Père Christian Theobald SJ et celui du  
Père Bernhard Blankenhorn OP ont rythmé cette importante rencontre entre responsables diocésains.

Rencontre avec des ordres religieux de Suisse

Une rencontre avec des représentants de la vie 
consacrée en Suisse a été organisée à l'occasion 
de la 340e Assemblée ordinaire de la Conférence 
des évêques suisses, du 5 au 7 juin 2023 à l'abbaye  
bénédictine d'Einsiedeln. Après la rencontre avec 
des déléguées de la Ligue suisse des femmes  
catholiques et du Conseil des femmes de la CES 
(septembre 2020), avec une délégation de la  
Conférence centrale (juin 2021) et avec des  
responsables d'associations et de mouvements de 
jeunesse catholiques (décembre 2022), la rencon-
tre avec les représentations religieuses a constitué 
l'aboutissement du processus "Ensemble sur le 
chemin du renouveau de l'Église" que la CES avait 
lancé avant même le début du processus synodal 
souhaité par le pape François.

Deux exposés ont lancé les discussions. Dans le  
premier, intitulé «De la vision à la décision à la vie  
concrète», Sœur Ariane Stocklin, vierge consacrée,  
active dans la pastorale de rue à Zurich, a rappelé  
que voir et entendre est primordial et ouvre le chemin  
vers les périphéries et les marges de la société. Le 

deuxième intervenant, le Père Abbé Marc de Pothuau,  
de l’abbaye d’Hauterive, dans son exposé « Ma vision 
de la vie religieuse aujourd’hui et ce que les Ordres 
religieux peuvent apporter au renouveau de l’Église », 
a parlé des communautés qui disparaissent, de la  
beauté de leur témoignage et de la valeur permanente  
de la vie en communauté pour l’Église et pour le monde.  
Les participants ont ensuite formé des groupes  
de partage pour approfondir tous ces thèmes.  

Cette rencontre très cordiale a été l’occasion de regar-
der ensemble le présent et de réfléchir à l’avenir, de 
souligner l’importance de la vie consacrée sous toutes 
ses formes dans l’Église en Suisse et de renforcer les 
liens et la collaboration. 

 
Cette série de rencontres avec différents acteurs de la 
vie ecclésiale en Suisse est désormais remplacée par 
le processus synodal – souhaité par le pape François 
pour l’Église universelle – qui est déjà en cours au  
niveau diocésain et national.Les Pères Bernard Blankenhorn et Christoph Theobald SJ lors de ces Journées d'étude

Les discussions informelles, éléments importants des Journées d'étude Participants à la rencontre des communautés religieuses au monastère d'Einsiedeln, au cœur dœune Assemblée plénière
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Présentation de l’étude pilote « Histoire des abus sexuels dans 
l'Église catholique romaine en Suisse depuis le milieu du XXe siècle »

Le 12 septembre 2023, les résultats du projet  
pilote sur l’histoire des abus sexuels dans l’Église  
catholique romaine en Suisse depuis le milieu  
du XXe siècle ont été présentés à l’Université de 
Zurich. Cette étude scientifique a été commandée 
par la CES, la RKZ et la KOVOS. Le rapport final 
fait état de 1002 cas ou situations d’abus sexuels. 
Cette annonce a suscité de fortes réactions au sein 
de l’Église et dans la société civile. Dans les jours et 
semaines qui ont suivi, les médias ont publié des 
milliers d’articles sur l’étude, sur cette question 
ainsi que sur des cas d’abus inconnus à ce jour.

 Le projet pilote d’une année indique clairement qu’il 
faut s’attendre à des cas d’abus dans l’Église ca-
tholique romaine en Suisse d’une ampleur similai-
re à ce qui a été documenté ces dernières années 
dans d’autres pays. Des mécanismes semblables 
ont été à l’œuvre : « Les délits ont été minimisés 
et, souvent pour des motifs d’ordre religieux, dis-
simulés. » Les responsables concernés ont ainsi  
accepté que les auteurs de délits poursuivent leurs 
méfaits et que d’autres mineurs ou adultes soient 
victimes d’abus sexuels. Par le passé, des pasteurs 
ont activement contribué à ce que les victimes et 

témoins d’abus soient confrontées à un mur de  
silence », comme l’ont précisé les instances mandantes  
lors de leur conférence de presse commune.

Lors de la conférence de presse, Mgr Joseph Maria 
Bonnemain a été clair : « Nous devons vivre avec 
cette culpabilité et assumer nos responsabilités. Cela 
signifie faire tout ce qui est en notre pouvoir pour ré-
duire le plus possible les risques d’abus et empêcher 
à l’avenir qu’ils soient dissimulés. » Pour y parvenir 
et pour combler les lacunes institutionnelles, la CES, 
la RKZ et la KOVOS ont convenu d’une série de me-
sures à l’échelon national. En juin 2023, la décision 
a été prise de poursuivre la recherche dans le ca- 
dre d’un projet subséquent de trois ans, avec signa-
ture des accords correspondants avec l’Université de  
Zurich.

Le rapport ainsi que des informations complémen-
taires sur le projet subséquent 2024-2026 et sur les 
mesures sont disponibles sur le site trilingue com-
mun au projet : https://www.abus-cath-info.ch/. 

En tant que représentant de la CES, j’ai pu participer 
à la première partie du Synode des évêques à Rome. 
Pour la première fois, des personnes n’appartenant 
pas à l’épiscopat – notamment des femmes – étaient 
présentes en tant que participantes et participants 
avec droit de vote. J’ai été impressionné surtout par 
la franchise des échanges, la liberté de parole et le 
respect mutuel.

La méthode utilisée, appelée « Conversation dans 
l’Esprit Saint », y est pour beaucoup : elle convient 
pour des groupes d’une douzaine de personnes au 
maximum. Pour ce faire, il faut pouvoir disposer d’un 
modérateur ou d’une modératrice – et du temps 
nécessaire.  
Dans un premier temps, chacun et chacune dispose 
de quatre minutes pour dire ce qui est important pour 

Synode des évêques 2023 à Rome

Mgr Joseph Maria Bonnemain lors de la présentation publique de l'étude pilote à l'Université de Zurich

Échanges lors de la première session du Synode mondial sur la synodalité
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Journée de réflexion « Faire face aux délits sexuels et  
aux agressions sexuelles »
Le 12 décembre 2023, une rencontre au sommet 
entre les membres de la CES et les officiaux des 
diocèses suisses a eu lieu au siège du Secrétariat 
général à Fribourg sur le thème "Gestion des délits 
sexuels et des abus sexuels". Y ont participé:

•  Mgr Felix Gmür; Mgr Josef Stübi;  
 Abbé Wieslaw Reglinski, official; 
•  Mgr Joseph Maria Bonnemain; Abbé Artur  
 Czastkiewicz, official; Thomas Lichtleitner- 
 Meier, directeur de l'officialité; 
•  Mgr Markus Büchel; Abbé Franz Xaver Sontheimer,  
 official; 
•  Mgr Alain de Raemy; Abbé Felice Falco, official;  
• Abbé Jacques Papaux, official; 
•  Mgr Jean-Marie Lovey ; Abbé Charles  
 Affentranger, official;  
•  Père Abbé Urban Federer OSB, Abbaye  
 territoriale d’Einsiedeln

Prof. Georg Bier, professeur ordinaire de droit cano-
nique et d'histoire du droit ecclésiastique à la Faculté 
de théologie de l'Université de Freiburg i. B., a permis 
à chacun de mieux prendre conscience de la comple-
xité juridique des procédures pénales et administra-
tives canoniques. En particulier, la procédure à suivre  
en cas de soupçon initial d'agression sexuelle, la  
décision de mener une enquête préliminaire,  
le déroulement de la procédure et la discussion  
des mesures pénales possibles, ainsi que l'obligation  
d'informer le Siège apostolique, ont été analysés  
ensemble et les étapes juridiques nécessaires à cet  
effet définies. En tant qu'objectif et points de  
repère, les ministres de l'Église gardent à l'esprit  
trois buts pénaux dans cette matière : rétablir la justice,  
amender l'auteur de l'infraction et mettre fin au  
scandale.

lui ou elle dans le thème. Les autres écoutent, sans 
que personne ne commente. Après quatre déclara-
tions, on fait une pause de trois minutes de silence. 
Les paroles entendues peuvent ainsi faire leur chemin 
dans les esprits.

Lors du deuxième tour, chacun exprime son ressenti  
sur de ce qui a été dit. Sur ce qui l’étonné, touché, 
interpellé, agacé, ce qu’il a appris de nouveau, 
sur ce qui correspond ou non à ses propres expé- 
riences, etc. Puis les déclarations sont à nouveau  
interrompues par le silence. Cela permet d’assimiler ce 
que l’on vient d’entendre.

Ce n’est qu’au troisième tour qu’une discussion a 
lieu. Questionner, préciser, souscrire à une idée ou s’y  
opposer, lutter pour une position commune,  
constater les points communs et les différences.  
Là aussi, interrompu par le silence, un texte se forme,  
qui formule les points consensuels et les avis  
divergents sur le thème.

Ainsi, dans ce type d’échange, l’Esprit Saint trouve de 
l’espace et du temps. Chacun et chacune est pris au 
sérieux dans ce qu’il ou elle est, dans ce qu’il ou elle 
dit. Et chacun, chacune s’y confronte et s’y engage, 
ce qui change sa propre perception et son propre  
regard. La vision continue de s’élargir. C’est ainsi que, 
espérons-le, l’Église continuera à avancer sur son  
chemin en 2024.

✠ Felix Gmür 
Président de la Conférence des évêques suisses

Mgr Felix Gmür, délégué épiscopal suisse au Synode mondial 2023 sur les toits de Rome

Mgr Felix Gmür et Claire Jonard lors de la première session du 
Synode mondial

Helena Jeppesen-Spuhler, Claire Jonard et Mgr Felix Gmür sur la 
place Saint-Pierre

La basilique Saint-Pierre accompagne la XVIe Assemblée générale 
ordinaire du Synode des évêques Membres de la CES et officiaux suisses pendant la Journée de réflexion au Secrétariat général à Fribourg
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« Louez le Seigneur depuis la terre: monstres marins et vous 
tous les abîmes, feu et grêle, neige et brouillard, 

vent de tempête exécutant sa parole. »

Psaume 148, 7-8

Chapelle Saint-Georges à Berschis (SG)



26 27

Commission pastorale

La synodalité dans l'Église catholique  

La Commission pastorale assure depuis 2022 la coor-
dination nationale du processus synodal, initié par 
le pape François. Début 2023, elle a rédigé un rap-
port sur le document destiné à l’étape continentale 
de ce processus. Outre trois délégués à Prague, dix 
délégués en ligne ont pu participer à l’Assemblée  
synodale européenne depuis lle monastère de  
Wislikofen. Un rapport succinct a été rédigé pour  
le Synode des évêques d’octobre 2023 en  
tant qu’écho suisse à l’Instrumentum Laboris.

Le groupe de travail Synodalité de la Commission 
pastorale a élaboré des propositions pour la mise 

en œuvre d’une  
phase d’expérimen- 
tation synodale  
de plusieurs années  
en Suisse et a rédigé  
à cet effet des 
statuts pour une 
Commission Sy- 
nodalité.

Aumônerie dans le domaine de la santé 

Depuis plusieurs années, la Commission pastorale se 
penche sur l’avenir de la pastorale dans le domaine 
de la santé. Elle accompagne deux projets dans ce  
domaine thématique.

Service national oeuménique de coordination   
de l'aumônerie dans le secteur de la santé 

Sur mandat de la CES, de la Conférence centrale et 
de l’EERS (Église évangélique réformée de Suisse), un 
groupe de travail œcuménique élabore les bases de 
la mise en place d’un service national de coordination 
de l’aumônerie dans le domaine de la santé.   

Développement des membres 

Trois membres de la Commission pastorale ont  
quitté en 2023 : Barbara Kückelmann (Département  
de pastorale du diocèse de Bâle), Abbé 
François-Xavier Amherdt (Uni Fribourg) et  
Dr Rudolf Vögele (Office pastoral de Zurich).  
La Commission a remercié tous les membres pour 
leur engagement.

Mgr Markus Büchel, évêque de St-Gall, responsable CES, président
Dr Arnd Bünker, secrétaire exécutif

La Commission pastorale conseille la Conférence des évêques suisses (CES) sur toutes les
questions pastorales. Elle traite des questions particulièrement importantes de  
développement pastoral en Suisse. Pour ce faire, elle recense et décrit les tendances et les  
conditions cadres sociales et ecclésiales; elle formule des lignes directrices; elle les propose  
à l′Église catholique. Le secrétariat exécutif de la Commission pastorale est assuré  
par le SPI. Ce rattachement permet d’assurer le lien entre des aspects de théologie pastorale et 
ceux, empiriques, relevant des sciences sociales. 

Commission théologique et oecuménique

En 2023, l’Abbé  
Michael Durst (Coire) 
a quitté la commis- 
sion pour partir à la 
retraite. Sur proposi-
tion de la CTO, la CES 
a élu, lors de sa 340e 
Assemblée plénière,  
la Prof. Nicola Ottiger  
(Lucerne) et le Prof. 
Markus Lau comme 
nouveaux membres  
de la CTO. Lors de  
la même Assemblée,  
Miriam Vennemann,  

            doctorante en sciences  
liturgiques (Fribourg), a été nommée nouvelle  
secrétaire. Les membres de la CTO remercient  
les Profs Durst et Lau pour leur engagement  
dans la commission et notamment pour le 
secrétariat qui a été assumé pendant les quatre  
années passées avec beaucoup de précision et 
de manière très collégiale. Ils se réjouissent de la  
collaboration et des échanges professionnels avec 
ces nouveaux membres. Dans la 342e Assemblée 
plénière de la CES, le mandat des Profs Faber, Kaptijn,  
Klöckener, Roux et Schmidbau ont été renouvelés 
pour quatre ans. 

Activités 

La Commission se réunit habituellement au moins 
deux fois par an. En 2023, elle a discuté de son rôle 
d’organe consultatif de la CES. Un rôle plus proactif 
de la CTO est souhaité par les deux parties. La CES 
a parfois besoin de membres individuels de la CTO 
agissant en tant que délégués ou comme personnes 
de référence. La CTO souhaite renforcer les échanges 
d’informations réguliers avec les différentes commis-
sions de dialogue œcuménique. Avec d’autres com-
missions de la CES, des échanges similaires seraient 
également utiles.

La discussion sur le statut du ministère de la/du  
catéchète a démontré qu’il faut d’abord approfondir 
plusieurs aspects de ce ministère, et ce en collabora-
tion avec d’autres commissions de la CES. Une propo-
sition de création d’un groupe de travail sur ce thème 
a été approuvée par la CES. 

Lors de la session de novembre, deux thèmes ont été 
au centre des débats : une analyse des conséquences 
des abus sexuels et des propositions d’action possi- 
bles dans l’Église en suisse, et la question concernant 
la suite de la session synodale mondiale d’octobre 
2023 dans l’Église en Suisse. Sur ces deux thèmes,  
la CTO a communiqué ses réflexions à la présidence 
de la CES.

La Commission théologique et oecuménique (CTO) de la Conférence des évêques suisses (CES) 
est un organe consultatif de la CES, qui épaule les membres de cette dernière en analysant des 
questions fondamentales en théologie et en oecuménisme sous l’angle spécialisé de la théologie.  
Les membres de la Commission sont en règle générale recrutés dans les facultés et hautes 
écoles en théologie de Suisse. 
 

Prof. Astrid Kaptijn, présidente 
Dr Markus Lau, secrétaire jusqu'à l’été 2023 (reste membre) 
Miriam Vennemann, secrétaire depuis l’été 2023

Helena Jeppesen-Spuhler (Action de Carême Suisse), Tatjana 
Disteli (secrétaire générale de l'Église catholique romaine dans 
le canton en Argovie) et Mgr Felix Gmür à l'Assemblée synodale 
européenne à Prague

Abbé Michael Durst
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Comité d’experts "Abus sexuels dans le contexte ecclésial"

Amélioration des structures de signalement pour 
les victimes d’abus sexuels

Depuis un certain temps déjà, les organisations de dé-
fense des victimes SAPEC et CI-MikU demandent que 
soit mis en place un service centralisé indépendant 
pour les victimes d’abus dans le contexte ecclésial. La 
professionnalisation à l’échelon national de structures 
de signalement, de même que la promotion d’offres 
indépendantes de conseil aux personnes concernées 
est l’une des mesures centrales décidées conjointe-
ment et communiquées en 2023 par la CES, la RKZ et 
la KOVOS.

La question des structures ecclésiales de signalement 
ainsi que celle du traitement par l’Église des signale-
ments de personnes concernées ont occupé le comité 
d’experts tout au long de l’année. Dans les diocèses, 
l’évolution ces 20 dernières années des organes spé-
cialisés comme points de contact pour les personnes 
concernées affiche de fortes différences. Malgré l’im-
portant travail accompli, des normes communes font 
encore défaut, ainsi que parfois des processus clairs 
pour le traitement des cas. Un problème du système 
de signalement mis en place au sein de l’Église et  
passant par des organes spécialisés diocésains est 
que ceux-ci font souvent office à la fois de service de  
signalement et de service de conseil, avec souvent  
encore une participation au processus d’intervention 
par le biais de conseils prodigués à la direction du  
diocèses quant à la procédure à suivre dans le cas  
concret. Cela entraîne souvent des conflits d’intérêts  
pour les personnes chargées de conseiller et à des 
résultats décevants pour les personnes concernées.

Le Comité d’experts de la CES est convaincu de la 
nécessité de distinguer clairement les trois domaines 
« conseil aux victimes », « service de signalement » 

et « traitement des cas » et de les séparer les uns des 
autres sur le plan conceptuel aussi bien qu’organisa- 
tionnel. Suite à des échanges avec d’autres  
spécialistes, des recommandations correspondantes 
ont été formulées à l’automne 2023 à l’attention de la 
CES, de la RKZ et de la KOVOS.

Journée de réflexion du Comité d’experts  
le 30 mai 2023

Le 30 mai, à l’occasion d’une journée de réflexion 
à Zurich, les membres du Comité d’experts se sont 
réunis pour faire le point et échanger leurs vues sur 
l’évolution du Comité. Le but était de définir le rôle 
de celui-ci en tenant compte des défis à relever. Une 
rétrospective des principales étapes ayant jalonné les 
22 ans d’existence du Comité d’experts a été donnée. 
Au cours des premières années, la priorité a été  
accordée à la rédaction de lignes directrices  
nationales pour la gestion des cas d’abus sexuels 
ainsi que leur prévention.

En 2019, la quatrième édition révisée de ces lignes 
directrices a été publiée, qui souligne notamment 
la nécessité pour chaque évêché de disposer d’un 
concept de protection spécifique, avec engagement 
de préposés à la prévention, de développer des  
instruments de prévention tel qu’un code de  
comportement et de former les collaboratrices et 
collaborateurs. Les premiers organes spécialisés  
diocésains ont été mis sur pied il y a plus de 20 ans. 
Au cours des années suivantes, les autres diocèses  
en ont fait de même et ont suivi leur évolution.  
Pendant plusieurs années, le Comité d’experts  
s’est aussi consacré à la constitution du Fonds  
d’indemnisation et de la commission d’indemnisation 
compétente, qui a entamé ses activités en 2016.

Ce Comité d’experts est composé de spécialistes de diverses disciplines. Il conseille la Conférence  
des évêques suisses sur toute question portant sur les abus sexuels dans le contexte ecclésial. 
Il suit l’évolution de la situation au sein de l’Église et hors de celle-ci, et il indique les mesures  
à prendre. De plus, il facilite et soutient le travail de prévention dans les divers diocèces. Ses 
membres sont également actifs dans le domaine de l’éducation, de la formation de base et  
de la formation continue. 

Toni Brühlmann, psychothérapeute ASP, président  
Mgr Joseph Maria Bonnemain, évêque de Coire, responsable CES  
Dr Stefan Loppacher, secrétaire exécutif

En lien avec le projet de recherche en cours sur les 
abus sexuels commis ces dernières décennies, les 
débats ont aussi porté sur les défis à relever à l’éche-
lon national pour la mise en œuvre de mesures effi-
caces. À l’avenir, le Comité d’experts entend jouer un 

rôle plus actif dans la mise en place et le renforce-
ment de la prévention, notamment en ce qui concer-
ne l’instauration de services spécialisés en matière 
de prévention ainsi que la professionnalisation des 
structures d’intervention et de signalement.

Conférence de presse pour de la  
présentation du rapport sur le projet pilote

Le 12 septembre 2023, les résultats du projet pilote  
sur l’histoire des abus sexuels dans le contexte de 
l’Église catholique romaine en Suisse depuis le milieu  
du XXe siècle ont été présentés à l’Université de  
Zurich. Le Comité d’experts en avait donné le mandat  
en 2019. Ce rapport marque un tournant dans la  
manière dont l’Église catholique traite cette question  
dans notre pays. Il a été discuté de manière  
approfondie la semaine suivante au sein du Comité 
d’experts. De plus amples informations à ce sujet sont 
fournies à la page 20. 

Nouveau membre

 
Au cours de la réunion de septembre, Christoph Erdös 
a été accueilli comme nouveau membre du Comité 
d’experts. Il travaille depuis 25 ans à son compte  
comme avocat, notamment spécialisé dans le droit 
de l’aide aux victimes. Il a une très solide expérience 
en droit pénal lié aux délits sexuels et dans le conseil 
juridique pour les victimes de violence. Ce spécialiste  
expérimenté permet de renforcer et de développer  
l’expertise juridique ainsi que la perspective des  
victimes au sein du Comité d’experts.

Renata Asal-Steger (RKZ), Mgr Joseph Maria Bonnemain (CES), Beat Müller (Université de Zurich), Prof. Marietta Meier (Université de Zurich), 
Prof. Monika Dommann (Université de Zurich) et Jacques Nuoffer (Sapec) lors de la conférence de presse
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Commission de bioéthique

Actualité politique

• La CB a pris part à la consultation sur la révision  
du droit d’exécution de la loi fédérale relative à la  
recherche sur l’être humain.

• La CB a participé à la consultation sur la révision 
complète de la loi fédérale sur le dossier électronique 
du patient (LDEP). Dans sa prise de position, elle a 
surtout mis l’accent sur l’importance de préserver la 
responsabilité individuelle, la liberté personnelle et la 
protection des données sensibles.

• Depuis la votation populaire du 15 mai 2022 sur la 
révision de la Loi sur la transplantation, de nombreu-
ses mesures promises tardent à être mises en place, 
notamment sur le plan de la communication et des 
campagnes d’information. Soucieuse de la bonne  
application des mesures prévues par l’OFSP et  
désireuse de garantir une prise de décision libre et 
éclairée dans le domaine du don d’organes, la CB a 
adressé des questions au Conseil fédéral par voie  
parlementaire et entamé une correspondance avec le 
DFI pour connaître l’avancée exacte des opérations.

Recherche

• Depuis 2022, la CB se penche sur le thème de la 
mort, des décisions relatives à la fin de vie et du 
projet de soins anticipé (ProSA). Elle a donné suite 
à la série de conférences destinée à lui procurer des 
connaissances interdisciplinaires dans ce domaine.  
En sont issus un dépliant, une brochure et un  
opuscule, qui seront distribués aux spécialistes de 
la santé et de l’éducation et qui serviront comme 
base à différentes présentations ou ateliers.

• Dans le sillage de la motion « Réaliser le désir d’enfant. 
Légaliser le don d’ovules pour les couples mariés »,  
la CB est en train d’élaborer une prise de position sur 
le don d’ovules, laquelle a déjà donné l’occasion d’un 
article dans la Schweizerische Kirchenzeitung d’août 
2023.

Nouveautés

• En novembre, la CB a eu la joie d’accueillir cinq  
nouveaux membres : Prof. Henri Torrione,  
Dr Christina Manke, Prof. Christian Erk, Prof. Antonio  
Petagine, Dr Rita Monotti. La Commission s’élargit  
ainsi tant sur le plan des différentes spécialisations 
(droit et économie) que sur le plan des régions  
linguistiques représentées.

Prof. Bernard Schumacher, président 
Mgr Charles Morerod OP, évêque de Lausanne, Genève et Fribourg, responsable CES 
Dr des. Anik Sienkiewicz,, collaboratrice scientifique et secrétaire exécutive  

La Commission de bioéthique (CB) traite des questions éthiques concernant les nouvelles
possibilités de la biologie et de la médecine humaine. Elle est composée d′expertes et d′experts 
de différents domaines qui entretiennent une relation interdisciplinaire avec la bioéthique. 
En tant qu′organe consultatif de la CES, la CB rédige des prises de position et organise des 
conférences sur des questions bioéthiques actuelles, sur mandat ou de sa propre initiative. 
Elle se réunit trois fois par an.

Commission Justice et Paix

L’année écoulée a été mouvementée sur le plan géo-
politique et ecclésial : la guerre de la Russie contre 
l’Ukraine s’est poursuivie avec la même intensité en 
cette deuxième année de conflit ; dans le Caucase, 
le dictateur azerbaïdjanais a procédé à un nettoyage 
ethnique dans le Haut-Karabakh, région où la majo-
rité de la population est arménienne, et vers la fin de 
l’année, la milice terroriste Hamas a attaqué Israël, 
qui a mobilisé d’énormes ressources militaires pour 
assurer sa défense.

Au sein de l’Église, ce sont les scandales liés aux abus 
qui ont été au centre de l’attention. Il en a découlé 
une énorme perte de crédibilité de l’Église, de ses 
prises de position et de ses collaboratrices et colla-
borateurs. 

Sur le plan géopolitique et ecclésiastique, les  
nouveaux concepts et les réponses à ces crises  
constituent également un défi éthique.

La Commission Justice et Paix s’est réunie à deux  
reprises ; les affaires ont été traitées en ligne ou 
par voie de circulaire, notamment en raison de  
l’absence du secrétaire général pour cause  
d’accident. Les points forts thématiques ont été la 
réorganisation structurelle et thématique du travail 
éthique dans les commissions épiscopales (J+P et 
bioéthique) et la réflexion sur l’éthique de la paix à 
propos de la guerre de la Russie contre l’Ukraine.

Affaires politiques

• À l’occasion de l’anniversaire de l’attaque de la  
Russie contre l’Ukraine, la Commission a exprimé 
une prise de position appelant à soutenir l’Ukraine.  
Guidée par le message biblique qui en énonce 
la possibilité, la paix doit englober tous les êtres  
humains. Elle ne saurait se faire sans justice et sans 
le respect du droit des peuples à disposer d’eux- 
mêmes. 

•  Chrétiennes et chrétiens pour la protection du  
 climat – Loi sur le climat  

•  Couloirs humanitaires et gestion européenne  
 des frontières

•  Alliance du dimanche : pour préserver  
 l’interdiction de travailler le dimanche

•  Commission fédérale contre le racisme – CFR

•  L’avenir du travail – Justice et Paix Europe

Réorganisation du travail de Justice et Paix

Élaboration, dans le cadre d’un processus déjà ancien,  
de nouvelles perspectives pour renforcer la voix 
éthique de l’Église en Suisse. Les acteurs et actrices 
concerné·e·s (bailleurs de fonds, Conférence des 
évêques, commissions et services) s’accordent à dire 
que la voix éthique de l’Église doit être renforcée. 
Pour ce faire, des changements structurels, des  
responsabilités et des objectifs clairs et transparents 
s’imposent. Sur la base d’un accord de coopération 
entre la CES, la RKZ et Action de Carême, la mise en 
œuvre devrait commencer en 2024.

Dr Thomas Wallimann-Sasaki, président 
Mgr Charles Morerod OP, évêque de Lausanne, Genève et Fribourg, responsable CES 
Dr Wolfgang Bürgstein, secrétaire général

La Commission Justice et Paix est une commission de la Conférence des évêques suisses
(CES), composées de laïcs. Elle est membre de la Conférence européenne des Commissions
Justice et Paix (JPE). Depuis début 2017, son travail dépend du nouveau « Dicastère pour
le service du développement humain intégral » au Vatican. Ses prises de position éthiques
s′appuient sur la conception de l′Homme, de la société et de l′environnement développée
dans la Doctrine sociale de l′Église. Le travail de Justice et Paix est financé par la  
participation d′Action de Carême au financement de la pastorale en Suisse. 
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« Il étale une toison de neige, 
il sème une poussière de givre.
Il jette à poignées des glaçons ; 

devant ce froid, qui pourrait tenir ? »

Psaume 147, 16-17 

Chapelle Saint-Joseph sur la Lieg, Realp (Uri)
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migratio

L’année 2023 a été placée chez migratio sous le  
signe de la construction et du changement. Outre 
les tâches courantes du Service, qui concernent par 
exemple l’infrastructure pastorale, le travail dans 
le domaine de l’asile et le financement de divers  
projets, des changements ont également eu lieu. 

Ainsi, migratio s’est occupé de la mise en œuvre du 
projet global de réorientation de la pastorale des 
migrants en Suisse. Dans ce cadre, l’accent a été 
mis sur la mesure quatre. Cette mesure porte avant 
tout sur la création de critères pour les collabora-
teurs ecclésiastiques responsables de la pastorale 
des migrants au sens large. Une autre mesure du 
projet global concerne le thème de la numérisation 
et de l’archivage. Ainsi, migratio a travaillé à restruc-
turer ses propres archives et à sensibiliser les mis- 
sions à l’archivage des documents. Cela se fait éga-
lement par rapport à l’étude sur les abus publiée le  
12 septembre. Au printemps, Matthias Gutknecht et 
Sidney Alonso ont quitté l’équipe migratio. Nous les 
remercions pour leur précieuse collaboration et leur 
souhaitons le meilleur pour la suite de leur carrière !  
À leur place, migratio a eu le plaisir d’accueillir trois  
nouveaux membres dans son équipe : Ingmar  
Kummrow, Yolande Ngabada et Miriam Stawski.

En outre, migratio est toujours membre du Comité- 
Mixt, qui est composé de manière interreligieuse et qui 
s’occupe, au niveau national, des intérêts des aumôniers 
dans les centres fédéraux pour requérants d’asile. 

En outre, migratio a collaboré, au niveau national, 
avec d’autres organisations et institutions ecclésias-
tiques afin de défendre les intérêts dans le domaine 
de la migration. 

Dans le cadre du processus synodal en Suisse, le 
groupe de travail synodalité a été mise en place en 
2023 afin de déterminer les conditions préalables 
à une «phase d’essai synodale» au niveau national.  
Ici aussi, migratio est impliqué aux côtés de  
représentants d’autres institutions. 

L’équipe de migratio remercie toutes les parties 
pour leur bonne collaboration, qui puisse également  
donner des résultats fructueux en cette nouvelle 
année 2024 ! 

Le Service migratio est compétent au sein de la CES pour le domaine de la pastorale des migrants
et des « personnes en déplacement ». L'une de ses tâches consiste à gérer le budget approuvé pour
la pastorale des migrants au niveau national. Il travaille sur mandat des évêques suisses,
plus spécialement sur mandat de son responsable, évêque de la migration, Mgr Jean-Marie Lovey.
migratio collabore en outre avec la Commission de migration et fait office de secrétariat du groupe
spécialisé 4 (cofinancement du domaine de la pastorale des migrants). 

Mgr Jean-Marie Lovey CRB, évêque de Sion, responsable CES, président de la Comission de migration 
Isabel Vasquez, directrice nationale
Dr Mirjam Kromer, collaboratrice scientifique   
Matthias Gutknecht, chef du projet "Concept global de pastorale des migrants" ( jusqu’en juin 2023 )    
Yolande Ngabada, collaboratrice de projet "Concept global de pastorale des migrants" 
Ingmar Kummrow, collaborateur en gestion d’entreprise   
Ruth Wicky, secrétaire 
Sidney Alonso, stagiaire ( jusqu’en juin 2023 )  
Miriam Stawski, stagiaire

Journée des migrants 

Le 24 septembre, la Journée des 
migrants a été célébrée dans le 
monde entier. Cette année, elle 
était placée sous le thème choi-
si par le pape François : «Libre de 
choisir d’émigrer ou de rester». 
Souvent, de nombreuses person-
nes n’ont justement pas ce choix. 

En collaboration avec migratio 
et Aide à l’Église en Détresse, la 
quête de ce jour-là s’est concen-
trée sur deux projets au Burundi  
et au Nigeria : des locaux pour 
les jeunes ainsi que des nattes 
de couchage et des couvertures doivent permettre 
aux personnes en fuite de vivre un quotidien moins 
pénible. Grâce à cette quête, migratio a également 
la possibilité de soutenir des projets en Suisse dans 
le domaine de l’asile et des réfugiés ainsi que dans 
l’aumônerie. Nous remercions tout le monde pour 
la grande résonance que nous avons eue ce jour-là.  

Un signe de solidarité entre et avec les migrants a  
ainsi été donné.

 
« Help me » 

Le 12 septembre, le projet « Help me » a été lancé 
par migratio. Il est donc en lien direct avec l’étude sur 

les abus commandée par la CES, la 
Conférence centrale et la KOVOS, 
qui a également été présentée au 
public le 12 septembre. « Help me »  
s’adresse à tous les migrants  
victimes d’abus sexuels au sein de  
l’Église catholique. Ils ont ici la  
possibilité de s’exprimer dans leur 
langue. Si elles le souhaitent, les 
personnes concernées peuvent 
être orientées vers d’autres services  
où elles pourront obtenir un  
soutien professionnel.

L'équipe de migratio dans ses nouveaux locaux au 4e étage de la 
rue des Alpes 6 à Fribourg
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Commission d’indemnisation Église catholique en Suisse 

L’année sous revue a été assombrie par les résultats  
accablants du projet pilote commandé par la CES, la 
RKZ et la KOVOS à l’Université de Zurich « Histoire des 
abus sexuels dans le contexte de l’Église catholique  
romaine en Suisse depuis le milieu du XXe siècle ».  
Les résultats ont été présentés lors d’une conférence  
de presse qui s’est tenue le 12 septembre 2023.  
Le projet pilote scientifique se poursuivra dans le  
cadre d’un projet de suivi de trois ans, de 2024 à 2026. 
Après la publication des résultats du projet pilote et en  
raison des nombreux articles de presse sur les cas  
d’abus dans le milieu ecclésial, la Commission d'indem- 
nisation a reçu fin 2023 un nombre de demandes  
supérieur à la moyenne. Au cours de l’année sous revue,  
la Commission d'indemnisation a tenu une séance.  
Elle a reçu 34 nouvelles demandes au total. Elle a 
pris une décision définitive sur 27 demandes d’octroi  
d’indemnités à titre de réparation morale et a mandaté 
des indemnisations pour réparation pour un montant 
total de Fr. 420’000.–  (sachant que 6 cas n’ont été  
tranchés qu’à fin décembre et que le montant corres-
pondant, soit Fr. 90’000.– au total, ne sera versé qu’au 
début de l’année 2024). Sept cas (reçus entre la mi 
décembre et la fin décembre 2023) étaient encore en 
suspens fin 2023. Le nombre de demandes déposées 
a doublé par rapport à l’année précédente et il faut  
s’attendre à ce que le nombre de cas soit encore plus 
élevé l’année prochaine en raison des résultats de  
l’étude sur les abus déjà mentionnés et de la forte 
pression continue exercée par le public. Par ailleurs, 
la Commission a constaté avec satisfaction que son  
travail était devenu plus exigeant. Elle a dû répondre à 
un nombre nettement plus élevé de demandes concer-
nant des incertitudes dans le traitement des demandes 
d’organes demandeurs et les cas qui lui ont été soumis 
sont parfois devenus matériellement plus complexes. 

À la suite des événements extraordinaires et afin  
de pouvoir rester solvable en 2024, la Commission  
d’indemnisation a dû encore une fois demander une 
réalimentation (la sixième) en 2023. 

Les frais de la Commission se sont élevés à Fr. 9’275.–. 
Les données détaillées sont disponibles dans la  
statistique 2023. 

Le solde du compte du Fonds d’indemnisation  
s’élevait au 31 décembre 2023 à Fr. 440’927.05  
(y compris le versement de la Conférence centrale 
de Fr. 150’000.– au 28 décembre 2023 en raison de la  
6e demande de réalimentation et de deux dons). 

 

La Commission pour l'indemnisation des victimes d'abus sexuels commis dans le contexte
ecclésial et prescrits est prévue pour des abus commis par des agents pastoraux, des
membres de congrégations religieuses ou des collaborateurs ecclésiaux de l′Église catholique
en Suisse. Elle décide si la victime a droit à une indemnisation à charge du Fonds instauré
par la Conférence des évêques suisses (CES), la Conférence centrale catholique romaine de
Suisse (RKZ) et l′Union des Supérieurs Majeurs Religieux de Suisse (VOS′USM). 

Liliane Gross, présidente
Luzia Züger, collaboratrice spécialisée
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En pour-
centage  97.84 %       1.50 %      0.60 %    0.06 %      100.00 %

1.50%
                0.6%                        97.3%

Indemnités aux victimes 

Dédommagements / frais des membres et autres
dépenses ( hors cotisations de sécurité sociales* )

Charges de secrétariat (1.7.–31.12.2023)

Frais d’administration du Fonds (hors frais de gestion 
fiduciaire du Fonds*)

Frais qui n’ont pas été imputés au Fonds d’indemnisation 

  - Frais d’informatique récurrents liés au bureau virtuel sécurisé

  - Dédommagement/frais de la présidente et de deux autres membres

   Couverts par 

   Employeuse de la présidente

   Employeurs respectifs

C. Nombre de propositions d’indemnisation enregistrées et
d’indemnités octroyées à des victimes d’abus sexuels commis
dans le contexte ecclésial et prescrits 

* Remarque importante : la statistique ci-dessus ne reflète pas totalement le nombre des cas d’abus sur le territoire d’un diocèse donné. La raison en est que 
toute Commission d’experts diocésaine (CED) est habilitée à soumettre une proposition se rapportant à de tels délits commis sur le territoire d’un autre diocèse  
(p. ex. du fait d’un changement de domicile de la victime depuis la survenance des événements dénoncés).
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CED Bâle  5  5 5
CED Coire  4  4 1 3
CED St-Gall 15 11 4 7 4
CED LGF  1 1
CED Lugano  1  1 1
CED Sion  1  1 1 4
CECAR  5  5 1
Centre 
d’aide aux 
victimes

 2 2

Total 34 27 0 7 0 11 16
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Conférence des ordinaires de Suisse alémanique

Au cours de l’année écoulée, des changements de 
personnel ont eu lieu au sein de la DOK. Le diocèse 
de Bâle a accueilli Mgr Josef Stübi, évêque auxiliaire,  
qui remplace Mgr Felix Gmür en tant que membre  
du Comité. L'Abbé Jürg Stuker a pris congé du diocèse  
de Coire et les deux nouveaux vicaires généraux  
l'Abbé Peter Camenzind et l'Abbé Bernhard Willi  
complètent la délégation de ce diocèse ; l'Abbé  
Bernhard Willi participe également au Comité en tant 
que membre. 

Lors de ses quatre réunions annuelles, la DOK examine 
les thèmes à traiter, soumis pour consultation par les 
organisations, les services spécialisés et les groupes  
de projet qui lui sont rattachés. Par ailleurs, la  
Conférence des directeurs et directrices des services  
pastoraux (CoPe) ainsi que la Conférence des respon- 
sables des ressources humaines agissent sur mandat  
de la DOK et abordent les questions à élucider ou 
donnent des impulsions à la DOK à partir de leurs  
domaines de compétence. Au 1er janvier 2023, la 
CoPe a explicité sa mission par des statuts et a obtenu  
un caractère plus contraignant pour son activité. 

La répartition des secteurs de la DOK permet un  
contact personnel avec les organes et les institutions 
qui en relèvent. En ce qui concerne les différentes  
responsabilités, il est apparu en 2023 qu’il était  
nécessaire d’avoir une personne de contact pour les 
associations de jeunesse de langue allemande en  
Suisse alémanique. La DOK a donc délégué l'Abbé 
Hanspeter Wasmer en renfort de Mgr Alain de Raemy 
dans sa fonction d’évêque des jeunes. 

Outre son activité axée sur les questions institu- 
tionnelles, l’échange collégial et la discussion interne 
constituent une fonction importante de cet organe. 
L’expression diversifiée des opinions est importan-
te pour les organes directeurs des diocèses repré-
sentés. Cela est particulièrement vrai à une époque 
où les attentes des fidèles et des collaboratrices et 
collaborateurs pastoraux ne sont pas uniformes et où 
il faut tenir compte du regard critique que la société  
et les médias portent sur l’institution. La DOK est  
confrontée à de grandes interrogations en vue d’un  
changement, tout en étant intégrée dans les  
mouvements de recherche en cours dans l’ensemble  
de l’Église. Dans un tel contexte, il n’est guère aisé de 
mener à bien la culture du débat interne : c’est une  
valeur que la DOK espère conserver et faire rayonner  
à l’extérieur.

Abbé Guido Scherrer, vicaire général du diocèse de Saint-Gall, président
Mgr Josef Stübi, évêque auxiliaire du diocèse de Bâle  
Monika Bieri, secrétaire exécutive

La DOK s’occupe des questions ecclésiastiques qui concernent la Suisse alémanique en se  
conformant aux directives de la CES, dont elle mène à bien les mandats. Elle vise à adopter 
une approche et des solutions communes. Elle s’efforce de trouver un accord sur les lignes  
fondamentales de la pastorale dans les diocèses germanophones de Bâle, Coire et Saint-Gall  
et dans les régions germanophones de tous les diocèses. Elle réfléchit régulièrement au  
développement futur de la pastorale, de la formation de base et de la formation continue du 
personnel pastoral. La DOK se réunit quatre fois par an pour une séance d’une journée à Zurich.

Conférence des ordinaires de la Suisse romande

Quatre rencontres avec l’ensemble des membres 
    
Aucun changement dans les membres du bureau :  
Abbé Pierre-Yves Maillard, président, Céline Ruffieux,  
vice-présidente, Marie-Andrée Beuret, membre.

• L’année 2023 marque la création du SPI Suisse  
Romande (Institut suisse de sociologie pastorale) avec  
l’engagement d'Isabelle Jonveaux dès le 1er septembre  
2023. La COR a défini quelques sujets d’étude,  
notamment les jeunes de 15 à 30 ans, les prêtres  
et agents pastoraux venus d’ailleurs, la place des 
femmes dans l’Église, en lien avec les conclusions  
du Synode et le positionnement de l’Église suite à la 
publication du rapport sur les abus sexuels.

• La séance du 1er septembre s’est tenue dans les nou-
veaux locaux du CRPL (Centre Romand de Pastorale 
Liturgique) qui siège désormais à Granges-Paccots. 
Cette rencontre a permis un échange fructueux avec 
la nouvelle équipe du CRPL qui avait été nommée en 
2022.

• Communautés nouvelles : la COR a suivi avec  
attention la Communauté des Béatitudes à Venthône,  
suite à la publication d’articles de presse. Plusieurs 
mesures ont été prises, notamment la mise en place 
d’une cellule d’accompagnement de la Communauté 
de Venthône. Elle a aussi porté un regard attentif à la 
Communauté Koinonia, occupant la cure de Semsales. 
Après discernement et enquête, l’évêque du diocèse 
de LGF a procédé à la dissolution de la Communauté 
Koinonia et a mis en place un suivi des personnes  
proches de cette Communauté.

• Pour la Fondation Jeunesse et Vocations : un audit  
 a été demandé par la COR à la FJV pour évaluer le  
 travail de la chargée de projets en lien avec son  
 cahier des charges, notamment dans la gouvernance  
 et la gestion des JMJ.

• Représentation dans les instances et structures  
 ecclésiales suisses ou romandes.

• Rencontre d’une demi-journée avec la FRCR  
 (Fédération romande catholique romaine) en juin.

Tâches du secrétariat  
Participation aux quatre séances de la COR et  
participation aux quatre séances du Bureau : 
• Préparation des OJ des séances du Bureau –  
 PV Bureau 
• Préparation matérielle des séances 
• Préparation et envoi des OJ séance COR, PV,  
 annexes des dossiers, courrier, etc. 
• Mise à jour du site internet en collaboration avec  
 Patricia Rohner de la CES. 
• En lien avec le président de la COR : préparation et  
 envoi des courriers (nomination, mandats, etc.)

Activités du secrétariat en 2023   
• Quatre séances COR : 17 février – 9 juin –  
 1er septembre et 17 novembre en présentiel 
• Quatre séances du Bureau par visio-conférence :  
 27 janvier – 5 mai – 22 août – 3 novembre

Publications     
• Tous les communiqués sont en ligne sur le site  
 Internet: http://www.eveques.ch/nous/cor/documents

Abbé Pierre-Yves Maillard, vicaire général, Sion, président
Céline Ruffieux, représentante de l‘évêque pour la région diocésaine de Fribourg, vice-présidente
Véronique Denis, secrétaire

Cette Commission est l'instance qui traite des questions ecclésiales concernant la partie
francophone des diocèses catholiques romains de Suisse et favorise la coordination de toutes 
les tâches pastorales touchant l'ensemble de la Suisse romande. Elle se réunit quatre fois par 
an dans différentes villes de Suisse romande.

Mgr Josef Stübi, évêque auxiliaire, nouveau membre de la DOK
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Conseil de formation de l’Église catholique de Suisse alémanique

En 2023, le Conseil de formation a fait avancer ou 
achevé deux projets de développement importants :

1. Dans le cadre d’une étude sur une formation duale 
pour les agentes et agents pastoraux, la DOK a approuvé  
le « profil de qualification pour agentes et agents  
pastoraux ». Sur cette base, un cursus a été initié selon 
un système dual, en collaboration avec les facultés 
de théologie, l’Institut de formation théologique et  
pastorale (TBI) et des partenaires diocésains. Le  
recrutement de formateurs et formatrices pratiques 
qualifié·e·s est essentiel à la réussite. Un échange à 
ce sujet a également eu lieu au sein de la Conférence 
nationale pour les offres de formation professionnelle  
de l’Église catholique romaine (Conférence sur la  
formation).

2. Le jeu de modules « catéchiste avec brevet » de  
ForModula a été révisé sur décision de la DOK pour 
le 1er janvier 2024. Il offre de nouvelles possibilités  
d’acquisition progressive de compétences, d’orien-
tation pratique et de spécialisation dans le domaine  
d’activité, par exemple pour le travail de projet. Une 
théologie axée sur les compétences est la pierre  
angulaire de la révision. La révision modifie également  
les numéros de modules familiers pour les animateurs 
de jeunesse en milieu ecclésial, car des modules se  
chevauchent. Tous ceux et toutes celles qui ont  
commencé leur formation selon l’ancien règlement  
d’examen peuvent la terminer comme prévu. Le  
nombre de personnes diplômées demeure stable  
(51 brevets de catéchèse, 2 brevets d’animation  
jeunesse en milieu ecclésial).

D’autres projets ont été poursuivis par le Conseil 
de l’éducation 2023 

• Afin de mettre en réseau les préoccupations  
stratégiques en matière de formation, le conseil de 
formation a recherché l’échange avec les exécutifs  
des corporations de droit public ecclésiastique  
cantonales.

• Le projet global du « temps de formation obligatoire 
pour les théologiennes et théologiens au service de 
l’Église » auprès du TBI a a pu être actualisé sur la base 
d’une évaluation effectuée par la HEP de Saint-Gall.

Un nouveau mandat de quatre ans a débuté en 
2023. Les personnes suivantes font désormais  
partie du conseil de formation : Urs Bisang  
(spécialiste de la formation professionnelle  
ecclésiale), Maria Blittersdorf (pour la DOK),  
Urs Brosi (directeur du cofinancement), Eva-Maria 
Faber (faculté de théologie), Silvia Limacher (RKZ), 
Eusebius Spescha (expert en formation profes-
sionnelle). Une commission d’assurance qualité 
(CAQ) continue de soutenir le mandat du conseil 
de formation. Pour succéder à Andreas Schubiger, 
Gregor Thurnherr a été engagé comme président. 
La direction est assurée par l’Institut suisse de  
sociologie pastorale (SPI).

Abbé Markus Thürig, vicaire général de Bâle, réprésentant de la DOK, président  
Père Abbé Urban Federer OSB, Abbaye territoriale d’Einsiedeln, responsable CES  
Jörg Schwaratzki, SPI, secrétaire exécutif 

Le Conseil de formation développe pour la Conférence des ordinaires de Suisse alémanique 
(DOK) de nouvelles perspectives pour la formation professionnelle qui tiennent compte  
des changements sur le plan pastoral et social. Dans le domaine des offres de formation  
reconnues au niveau interdiocésain, le Conseil de formation crée des bases pour le  
développement, le pilotage et l’assurance qualité.

Conseil romand de la formation

Composition du Conseil romand de la formation 

Le Conseil romand de la formation a débuté 2023 
dans la même composition qu’en 2022. En été, l'Abbé 
François-Xavier Amherdt, représentant de la Faculté 
de théologie, a pris congé du Conseil puisqu’il a quitté 
son poste de professeur pour partir à la retraite active 
dans son diocèse. La Faculté n’a pas encore désigné 
son successeur.  

Activités du Conseil romand de la formation 

Le Conseil n’a pu tenir que deux séances ordinaires  
effectives (3 mars et 11 octobre) sur les quatre prévues :  
une séance a dû être annulée (22 juin) et une  
seconde n’a pas trouvé le quorum (11 décembre), en  
raison des crises auxquelles les diocèses ont fait 
face. Ses travaux ont porté sur quatre domaines en  
particulier.

1.  Le Conseil a pris connaissance et soutient  
l’initiative du CCRFE d’établir une collaboration avec 
l’Institut catholique de Paris (ICP) pour mettre sur pied 
un diplôme universitaire « Abus et bientraitance »  
sur deux sites, Paris et Fribourg. Ce diplôme sera 
destiné en priorité aux autorités pastorales de nos 
diocèses, mais ouvert à tout public.

2.  Le Conseil a fait un bilan intermédiaire du  
Certificat de pratique pastorale (CPP) du CCRFE,  
dont la première volée de 18 mois (10 étudiants)  
arrivera à son terme au mois de février 2024. Le bilan 
est très positif, et une nouvelle volée sera ouverte  
en automne 2024.  

3. La commission de coordination (organe du  
Conseil romand) travaille à une meilleure articula-
tion de la formation continue entre les cantons et  
la dimension romande (assurée par le CCRFE). La  
volonté affirmée du Conseil romand est de favoriser 
les synergies romandes. 

4. Dans ce sens, le Conseil travaille sur le pilotage 
romand de plusieurs offres de formation continue : 

 a. Formation « Mission et professionnalité en  
   Église », en particulier « Identité, posture et  
   leadership ecclésial » pour les responsables  
   de pastorale territoriale, et son ouverture à  
    d’autres domaines de responsabilité ecclésiale.

  b. Formations liturgiques : prédication, funérailles,  
    liturgie de la Parole, eucharistie, etc.

Jean-Baptiste Henry de Diesbach, président du conseil de fondation CCRFE 
Mgr Charles Morerod OP, évêque de Lausanne, Genève et Fribourg, responsable CES 
Dr Philippe Hugo, directeur du CCRFE  
 

Le Conseil romand de la formation développe pour la COR, sur la base d'une réflexion
théologique et stratégique, des perspectives d'avenir pour la formation professionnelle
qui tient compte des mutations pastorales et sociétales.  
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«Et voilà qu'un vent violent 
se mit à souffler, les vagues se jetaient 

dans la barque, à tel point que, 
déjà, elle se remplissait d'eau. 

Jésus, à l'arrière du bateau, 
dormait, la tête appuyée sur un coussin. 

Ses disciples le réveillèrent alors en criant: 
«Maître, nous allons mourir: 

cela ne te fait donc rien?» Jésus, réveillé, 
menaça le vent et dit à l'eau du lac: 

«Silence! calme-toi!» Alors le vent tomba et
 il y eut un grand calme.»

Marc 4, 37-39

Église San Pedro, Gijón
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D'autres instances travaillent pour la Conférence des évêques suisses sur les thèmes les plus
divers. Vous trouverez ci-dessous une liste des organes de la CES dont vous pouvez consulter
les rapports annuels sur le site Internet : www.eveques.ch.              

Autres Commissions 

 

La Commission étudie les problématiques théolo-
giques et pastorales découlant de l’oecuménisme 
vécu, comme la conception de l’Église, la reconnais-
sance mutuelle du baptême, les problèmes liés à la

 

préparation et à l’administration de ce sacrement, 
la commémoration des défunts, les services  
oecuméniques, les saints et leur vénération.

Annemarie Schobinger, co-présidente 
                                                      

Commission de dialogue protestants / catholiques romains de Suisse

 

Cette Commission de dialogue étudie les problé-
matiques théologiques et pastorales découlant de 
l’oecuménisme vécu entre les catholiques romains

et les catholiques chrétiens et veut favoriser et 
développer les contacts mutuels.

Dr Urban Fink-Wagner, co-président

Commission de dialogue des Églises catholique chrétienne / catholique romaine de Suisse

Kommissionen

Cette Commission est un organe commun de la CES 
et de la Fédération suisse des communautés israéli-
tes. Elle approfondit la connaissance du judaïsme et  

s’occupe des questions qui se posent dans le dialogue 
interreligieux institutionnalisé entre l’Église catholique 
romaine et ses « frères et soeurs aînés dans la foi ». 

Prof. Verena Lenzen, co-présidente 

Commission de dialogue judéo / catholique romain de Suisse

 

La Conférence des évêques suisses (CES) a créé, en 
2001, le groupe de travail « Islam » qu’elle a pérennisé, 
en 2017, en commission au vu de l’importance du su-
jet de l’Islam et du dialogue entre chrétiens et musul-
mans. La Commission a pour but de promouvoir le 
dialogue entre musulmans et chrétiens et d’aider les 
personnes engagées dans la pastorale ou intéressées 
par le sujet à traiter les questions qui se posent en lien 
avec l’Islam et la présence musulmane en Suisse.

Elle dialogue dans ce but avec des représentants des 
communautés musulmanes en Suisse et à l’étranger  
et publie des aides pastorales. Ces documents,  
concis et facilement accessibles à un large public,  
contiennent des informations sur  les thématiques  
pastorales de l’Islam.

Mgr Alain de Raemy, administrateur apostholique du Tessin, responsable CES , président
Dr Erwin Tanner-Tiziani, secrétaire ( jusqu'au 1er avril 2023) 

Commission de dialogue avec les musulmans

 

La Commission est chargée de la pastorale liturgique 
dans toute la Suisse, en appui aux instituts liturgiques 
des différentes régions linguistiques. Elle veille à 
une collaboration dynamique entre les trois régions  
linguistiques. Son cahier des charges comprend : 
l’étude de questions nécessitant une réponse au vu 
des circonstances et événements; la réalisation de  

 
tâches liturgiques à l’échelon national; la promotion 
des activités des commissions diocésaines de liturgie 
et musique sacrée; la formation liturgique des per-
sonnes en charge de la liturgie (prêtres, diacres, laïcs);  
la création et le maintien des contacts avec les  
centres de formation à la liturgie et aux commissions 
et institutions de liturgie en Suisse et à l’étranger.

Père Abbé Urban Federer OSB, Abbaye territoriale d’Einsiedeln, responsable CES, président 
Père Peter Spichtig OP, Institut liturgique, secrétaire                    

Commission de liturgie
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Fidei Donum 

Le 23 mai 2002, la CES a approuvé les directives 
des prêtres Fidei Donum. Le principe est le suivant :  
« Dans  chaque lieu, l'Église qui veut vraiment être  
Église, vit en s’ouvrant au monde et en réalisant  
pour sa part la Communio et la missio ». Le Service  
est géré par un Comité de direction composé  
de représentants de la CES, des six diocèses,  
des ordres missionnaires, des personnes engagées  

dans Fidei Donum et du directeur de missio qui  
assure la direction stratégique. Le secrétariat était 
assuré de 1972 à 2012 par la SMB et ensuite par le  
dominicain, Père Clau Lombriser qui à transféré  
le secrétariat d’Immensee à Fribourg. Depuis 2018, 
la théologienne Andrea Moresino-Zipper dirige le 
secrétariat. Actuellement, Isabelle Catzeflis est la  
responsable du Service. 

Abbé Richard Lehner, vicaire général, président
Père Abbé Jean Scarcella CRSM, Abbaye territoriale de Saint-Maurice, responsable CES
Isabelle Catzeflis, responsable du Service            

 

En tant que revue spécialisée, la SKZ publie des  
contributions théologiques et pastorales sur  
mandat des évêques de Bâle, Coire et St-Gall, ainsi  
qu’en collaboration avec l’évêque de Lausanne,  
Genève, Fribourg et l’évêque de Sion. Ces  

articles sont destinés à la formation continue  
des aumôniers et des pédagogues religieux. En  
outre, la SKZ publie des informations  
ecclésiastiques importantes et sert d’organe  
officiel aux évêques.

Dr Maria Hässig, rédactrice en chef spécialisée 
Abbé Markus Thürig, vicaire général, président ( Commission d’édition ) 
Abbé Heinz Angehrn, président ( Commission de rédaction )

Schweizerische Kirchenzeitung

 

 
La représentante pour la Chine envoie des infor-
mations aux paroisses pour soutenir, la « Journée 
de prière pour l’Église en Chine » lancée par le  

pape Benoît XVI en 2007. La CES collabore également  
avec l’Association Ladanyi (P. Stephan Rothlin SJ)  
pour des questions d’actualité concernant la Chine.

Dr Brigitte Fischer Züger, co-présidente avec Société oecuménique Suisse / Chine

Représentation pour la Chine

Autres instances

 

 

Le Conseil des femmes de la Conférence des évêques 
suisses se réunit quatre fois par année en Assemblée 
ordinaire. Il a pour mission de débattre et de traiter de 
sujet sociaux et ecclésiaux les plus divers, du point de 
vue des femmes dans l’Église et la société. Il transmet  

ses réflexions et prises de position à la Conférence 
des évêques suisses. Le Conseil des femmes organise 
régulièrement des rencontres avec des institutions et 
particuliers qui s’engagent pour la cause des femmes 
dans l’Église et la société.

Mgr Markus Büchel, évêque de St-Gall, responsable CES, président
Marco von Arx, secrétaire ( jusqu'au 1er septembre)
Arianna Estorelli, secrétaire (dès le 1er septembre)                 

Conseil des femmes

 

L’officialité est placée sous la supervision du président  
de la CES en tant que modérateur. La responsabilité  
directe de son travail incombe à l’official. C’est  

l’instance de recours pour les cas d'annulation de  
mariage qui ont été jugés en première  
instance par les tribunaux diocésains.

Dr Nicolas Betticher, official 
Mgr Felix Gmür, évêque de Bâle, modérateur 
Sigrid Isabelle Sandelin, notaire                                                                                            

Officialité interdiocésaine suisse
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DÉPARTEMENT 1 - Foi, liturgie, formation, dialogues

Dicastère  1 – Doctrine de la foi 
 Commission théologique et oecuménique

Dicastère  2 – Liturgie 
 a. Liturgie niveau national : Commission de liturgie 
 b. Liturgie niveau international : aires germanophone, francophone et italophone 

Dicastère  3 – Formation de base 
 a. Séminaires ; b. Facultés de théologie – Commission Veritatis Gaudium

Dicastère  4 – Formation continue 
 a. Professions en Église ; b. Catéchèse et enseignement religieux  
 c. Écoles catholiques ; d. Formation d’adultes

Dicastère  5 – Dialogues 
 a. Églises chrétiennes en Suisse : Commission de dialogue protestants / catholiques romains   
 de Suisse, Commission de dialogue des Églises catholique-chrétienne / catholiques romains   
 de Suisse ; b. Judaïsme : Commission de dialogue judéo/catholique romain de Suisse;   
 c. Commission de dialogue avec les musulmans;  d. Conseil des femmes;  e. Ordres,  
 congrégations, instituts séculiers, mouvements ecclésiastiques ;  f. Organisations catholiques  
 et apostolat des laïcs ;  g. Monde de la culture

Dicastère  6 – Abus dans le contexte ecclésial 
 a. Comité d'expert "Abus sexuels dans le contexte ecclésial" 
 b. Com. pour l’indemnisation des victimes d’abus sexuels commis dans le contexte ecclésial et prescrits 
 
DÉPARTEMENT 2 - Pastorale

Dicastère  7 – Pastorale 
 a. Pastorale générale – Commission pastorale 
  1. Thème Mission – Fidei Donum ; 2. Migration – Commission de migration 
 b. Aumôneries spécialisées 
  1. Monde de la santé / Soins palliatifs – CE en soins palliatifs   
  2. Aumônerie des prisons ; 3. Aumônerie universitaire ; 4. Pastorale du tourisme, des loisirs et  
  des pèlerinages ; 5. Pastorale du mariage et de la famille ; 6. Pastorale des personnes âgées 
  c.  Aumônerie dans le sport et l’armée 
 d. Pastorale des jeunes  
 e. Instances mixtes CES – RKZ 
  Conseil de coopération ; Com. de planification et de financement ; Groupes spécialisés 1-4 

DÉPARTEMENT 3 - Société, diaconie et relations publiques

Dicastère   8 – Diaconie, oeuvres d’entraide et missionnaires 
 Relations avec : a. Caritas ; Mission intérieure ; Miva ; Aide à l’Église en Détresse   
 b. Action de Carême c. Missio Suisse ; Fidei Donum

Dicastère   9 – Éthique et société 
  a. Justice, paix et sauvegarde de la Création : Commission Justice et Paix 
  b. Bioéthique : Commission de bioéthique

Dicastère 10 – Médias 
  a. Au niveau national ;  b. En Suisse alémanique et rhéto-romanche ;  
  c. En Suisse romande et italienne 

PRÉSIDIUM

Dicastère 11 – Tâches présidentielles  
 a. Séances du Présidium ; b. Représentation et relations vers l’extérieur ; c. Secrétariat général ;  
 d. Relations publiques et communication ; e. Service juridique

DÉPARTEMENT ET DICASTÈRES
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